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Le probl�me

La r�glementation, en particulier le code de la S�curit� Sociale est parfois ambig�e.

D�s lors il existe souvent deux lectures, maximaliste et minimaliste, d’un m�me texte.

C’est le cas pour les justifications � fournir par les m�decins sur leurs prescriptions 
d’arr�t de travail : Les m�decins-conseils poussent � ce que leur soit d�livr�s plus ou 
moins explicitement des diagnostics, et les demandes de renseignements 
compl�mentaires, souvent assortis de la menace de suspendre les indemnit�s des 
patients, sont foison ; les m�decins r�agissent de fa�on variable, mais toujours avec 
l’amertume de celui qui se voit �tre le porteur de chapeau de corv�e, entre un texte 
entretenant un flou d�lib�r� et une gestion administrative qui ne craint pas d’aller 
jusqu’� l’abus.

Les justifications de notre position.

Nos obligations sont dans l’art. L. 162-4-1 du code de la SS.

� Les m�decins sont tenus de mentionner sur les documents produits en 
application de l'article L. 161-33 et destin�s au service du contr�le m�dical :

1� Lorsqu'ils �tablissent une prescription d'arr�t de travail donnant lieu � l'octroi de 
l'indemnit� mentionn�e au 5� de l'article L. 321-1, les �l�ments d'ordre m�dical 
justifiant l'interruption de travail ;

2� Lorsqu'ils �tablissent une prescription de transport en vue d'un remboursement, 
les �l�ments d'ordre m�dical pr�cisant le motif du d�placement et justifiant le mode 
de transport prescrit.

Ils sont tenus en outre de porter sur ces m�mes documents les indications 
permettant leur identification par la caisse et l'authentification de leur prescription �.

Le texte nous demande des �l�ments d’ordre m�dical. On peut certainement 
gloser � perte de vue sur le sens des mots � �l�ments d’ordre �, il n’en reste pas 
moins que le L�gislateur conna�t assur�ment le mot � diagnostic �, et qu’il l’a �cart�. 



Ce simple fait devrait suffire � emp�cher les attitudes les plus excessivement 
rigoristes des services du contr�le m�dical.

Mais il y a plus. Le fait que les lectures maximalistes du texte ne devraient pas 
pr�dominer est largement �tay� par l’art. 50 du code de d�ontologie :

Article 50 (article R.4127-50 du code de la sant� publique).
� Le m�decin doit, sans c�der � aucune demande abusive, faciliter l'obtention par le 
patient des avantages sociaux auxquels son �tat lui donne droit. 
A cette fin, il est autoris�, sauf opposition du patient, à communiquer au médecin-
conseil nommément désigné de l'organisme de sécurité sociale dont il d�pend, 
ou � un autre m�decin relevant d'un organisme public d�cidant de l'attribution
d’avantages sociaux, les renseignements médicaux strictement 
indispensables �. 

Au surplus, les exigences injustifi�es des services du contr�le m�dical en la mati�re 
ne sont pas exempts de risque m�dico-l�gal pour le m�decin prescripteur qui 
d�voilerait trop le diagnostic ; en t�moigne (entre autres) le bulletin N�34 du CDO de 
l’Aisne, dont extrait ci-apr�s (rubrique contentieux).


